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Pour rappel, une loi prise le 9 juin 2009 par le Gouvernement fédéral  permet aux employeurs de combiner 3 mesures :

· l’adaptation temporaire de crise de la durée du travail 

· la réduction individuelle et temporaire des prestations pour faire face à la crise 

· le régime temporaire et collectif de suspension totale ou partielle de l'exécution du contrat

Concernant les mesures 2 et 3, la loi prévoit trois possibilités : la signature d’une CCT sectorielle, la signature d’une CCT d’entreprise ou la constitution d’un plan d’entreprise qui sera vérifié par une commission fédérale de contrôle composée de 5 représentants syndicaux, 5 représentants patronaux et 3 représentants du Gouvernement.

Concernant la commission fédérale :
· 500 dossiers ont été approuvés 
· 15 dossiers ont été refusés 
· 16 dossiers ont été déclarés sans objet 

Au niveau des commissions paritaires,  des CCT sectorielles ont été conclues dans les 7 CP 209, 214, 221, 227, 315.02, 327, 332. Nous ne possédons pas les chiffres complets:

· 65 dossiers ont été rentrés à la CP 209 (au 15 septembre)

· 4 dossiers ont été rentrés à la CP 227 (audiovisuel)

· 25 CCT d’entreprise ont été signées par des Permanents CNE (hors 209)

Quelques constats-conclusions

Sur le fonctionnement de la commission : la commission manque cruellement de moyens et ne fait que vérifier tant bien que mal le respect des arrêtés royaux. Aucun traitement de type « politique » n’y est possible. 

Les défauts de la loi apparaissent donc très vite :

· clauses de sécurité d’emploi réduites à une simple formule

· montants compensatoires minimum non définis dans les secteurs sans CCT

· qualité de la concertation préalable non évaluée

· obligation de décision pour la commission dans les 15 jours.

Sur la pertinence de la mesure : Il semble qu’au total (Commission + CP + conventions d’entreprises), le nombre des dossiers approuvés tournerait autour des 700. Les politiques s’auto-félicitent du succès de la mesure qui constitue selon eux, une vraie réponse à la crise. Mais si on y regarde d’un peu plus près : 

7OO entreprises sur 224.502 assujetties à l’ONSS  (ou 1 entreprise sur 321 ) 

65 entreprises des fabrications métalliques sur 4301 (ou 1 entreprise sur 66) 

Les fabrications métalliques constituent pourtant avec la sidérurgie le secteur le plus touché par la crise. 

Alors, bonne ou mauvaise réponse à la crise ? : Jusque l’absurde, le faible taux d’entreprises concernées pourrait nous faire douter de l’ampleur de la crise. Tous les indicateurs nous prouvent hélas le contraire.

Nous pensons plutôt que ces mesures ne sont pas les plus efficaces pour  combiner cyclicité de l’économie et réalités des employés, en tout cas appliquées de façon généralisée.

Mais si nous reconnaissons que ces mesures ont été utiles dans certaines entreprises, il nous paraît  clair que le chômage temporaire accordé de façon généralisée et sans contrôle à toutes les entreprises constituerait un non-sens et surtout un gaspillage énorme.

Si les organisations syndicales n’avaient pas maintenu, contre vents et marées, leurs exigences de contrôle et d’établissement de critères d’accès (tout imparfaits soient-ils) ce sont sans doute quelques milliers d’entreprises supplémentaires qui auraient profité de l’aubaine et se seraient octroyé une mesure de flexibilité de plus, financée par la sécurité sociale et une diminution des revenus des employés.

Parmi de nombreuses propositions d’amélioration, deux dérives avérées ou potentielles auxquelles il faudra remédier :

L’enregistrement du temps de travail doit être rendu obligatoire pour bénéficier de ces mesures. Par exemples, des milliers de cadres se trouvent actuellement en situation de travail au noir et de fraude à la sécurité sociale. En effet, même si effectivement bien des cadres concernés ont effectivement réduit leur temps de travail, ceux-ci continuent néanmoins de prester plus d’heures que le régime de travail temps plein indiqué dans leur contrat de travail. Ces heures sont payées sous forme d’avantages équivalents dans le meilleur des cas ou sont au pire des heures gratuites.

Le travail bénévole doit obtenir préalablement l’accord de l’ONEm, sinon, il peut y avoir sanction.

Les heures payées aux cadres sous forme d’avantages équivalant, non déclarées à l’ONEm alors que ceux-ci perçoivent un revenu de remplacement,  seraient plutôt traitées comme une fraude du type  « négriers de la construction »

L’accès aux mesures via la diminution de la production doit être plus encadré. En effet, l’Arrêté Royal est tellement imprécis que dans le pire des cas, une entreprise pourrait être tentée de délocaliser de l’activité pour pouvoir bénéficier de ce redoutable outil de flexibilité.

Pour le futur :

Nous continuerons de suivre pas à pas le travail de la commission fédérale.

Il est clair que nous préparons déjà notre propre évaluation en vue de celle qui aura lieu au CNT qui statuera sur l’éventuelle prolongation de ces mesures jusque juin 2010.

Nous pourrons par ailleurs déjà tirer de nombreuses leçons de l’application de ces mesures, lorsqu’il s’agira de discuter du dossier plus global de l’harmonisation des statuts ouvrier/employé.

